
 

Cesi : propositions de priorités 2026 

Chaque année la Cesi, arrête les principaux sujets sur lesquels elle va ancrer son action européenne. 

Pour ce faire, elle consulte les syndicats membres, dont le Spelc, qui a obtenu, en la personne de Luc 

Viehé, la présidence de la commission d’experts « éducation ». 

Les syndicats d’enseignants sont nombreux à la Cesi, ce qui souligne l’importance d’être épaulé, 

représenté et défendu dans notre profession. Cela permet également de constater la subsistance 

d’énormes inégalités en Europe et la longueur du chemin restant à parcourir pour parvenir à une juste 

reconnaissance des professionnels de l’éducation. 

C’est dans cet esprit que le Spelc a adressé à la Cesi plusieurs revendications, qu’elle lui demande de 

défendre auprès des institutions européennes. 

1. Conditions de travail et attractivité des métiers enseignants 

• Harmonisation et amélioration des conditions de travail dans le privé sous contrat. 

• Mesures européennes contre la pénurie d’enseignants. 

• Revalorisation salariale réelle. 

• Cadre européen minimal de prévention des risques psychosociaux (RPS). 

Objectif CESI : pousser pour un socle commun européen de qualité d’emploi dans l’enseignement. 

 

2. Autonomie pédagogique, liberté éducative et respect des spécificités 

• Garantie européenne de la liberté pédagogique. 

• Respect du caractère propre, dans le cadre des valeurs démocratiques européennes. 

Objectif CESI : reconnaissance de la diversité éducative dans le paysage européen. 

 

3. Dialogue social et gouvernance des établissements 

• Renforcement du rôle des représentants du personnel dans le privé sous contrat. 

• Mise en place d’un cadre européen sur : 

o consultation obligatoire des syndicats dans les réformes éducatives, 

o protection des représentants du personnel. 

Objectif CESI : une gouvernance scolaire participative. 

 



4. Transformation numérique et intelligence artificielle 

• L’IA comme outil pédagogique, jamais substitution au métier. 

• Droits des enseignants et protection des données. 

• Formation européenne obligatoire aux usages pédagogiques et éthiques de l’IA. 

Objectif CESI : encadrer la révolution numérique plutôt que la subir. 

 

5. Inclusion, diversité et lutte contre les discriminations 

• Standards européens en matière de prise en charge de la diversité scolaire. 

• Aide renforcée aux élèves en situation de handicap ou de besoins éducatifs particuliers. 

• Financement européen des dispositifs de soutien scolaire. 

Objectif CESI : tous les élèves doivent pouvoir être accueillis dans de bonnes conditions. 

 

6. Mobilités et coopération éducative européenne 

• Reconnaître l’expérience professionnelle entre pays européens. 

• Programmes de mobilité spécifiques enseignants du privé sous contrat. 

• Coopérations pédagogiques et établissements partenaires. 

Objectif CESI : l’Europe comme ressource pour les professionnels de l’éducation. 
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